
Ecole Club Migros Fiche de salaire
Rue Alexandre-GAVARD 35 janvier
1227 Carouge

Madame
Martine DUPUIS
Rue du Valais 14
1202 Genève

Date du décompte
No AVS 756.xxx.xxx.xxx

Libellé Libellé compl. Unité Taux Montant
Salaire horaire 90,00 x
12 repas fournis en nature au restraurant 12 x CHF 10.- 120,00
+ indemnités vacances 8,33% 90,00 x
+ indemnités jours feriés 1,50% 90,00 x
Salaire brut CHF

Prélèvement des charges sociales
AVS/AI/APG 5,125% 234,10
Assurance chômage (AC) 1,100% 50,25
Assurance maternité (GE) 0,046% 2,10
LPP (caisse de pension) ((4'568.10 x 13)-15000) / 12 5,000% 184,95
Assurance accidents non professionnels 1,940% 88,60
Total des déductions CHF 560,00

Salaire net CHF
Allocations familiales versées par la caisse : CHF 200.-
Impôt à la source 4768,10 x 7.58%
Marchandise prélevée dans le stock 400 + TVA 7.7% (30,80)
Avance de salaire -900,00
Repas pris à la cantine au restaurant -120,00
Saisie de l'office des poursuites

Montant à verser CHF

Montant versé sur le compte auprès de la Banque Migros XXX-XXX
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